
QAZETTE DES CAMPAGNES

manger autour de lui. A en juger par les différentes inflexions TERR "AVENDRE
de la voix et par les différentes expressions de sa mine, on nie
peut guère douter qu'il ne leur parle différents langages: e
Quand il les perd, il donne des signes du regret ; quoique- i u ter s a bie an i inruend
aussi jaloux qu'amoureux, il n'en maltraite aucune ; sa jaloi- riculture, etc.
sie ne l'irrite que contre ses coucurrents. S'il se présente un Ell LI s a D du La iu
autre coq, sans lui donner le temps de rien entreprendre, il ac-
court, loeil en feu. les plumes hérissées, se jette sur.son rival, le pîiis pittoresque, au bord même du lac. Cette propriél
et lui livre un combat opiniâtre jusqu'à ce que l'antre suc- peu 1 Juste titre étre appelée uneferme-modèle. Ceux qui ai
combe ou que le nouveau venu lui, cède le champ de bataille., raient intention lie devenir propriétaires d'une exploitalin
Le désir de jouir, toujours trop violent, le porte non-seulement ugricole qui ne la cède en rien, eri f3it'd'amélioration ne îl-
à écarter tout rival, mais même tout obstacle innocent, il bat vratent ru.4 retarder à s'adressfr directenient au bussiýîj

t ei uiefois les poussins pour oir tout à son aise de la pour connaître les conditions de Veite.

TERREMOADVTNDRE

et ue qi ql
mère. . ... GAvo-r.

(A continuer)

Petite chronique

- Le spectacle de l'émigration est de plus en plus amli-
geant. Tous les jours de la semaine écoulée, les chars du
Grand-Tronc voyageant de la Rivière-du- Loup i Lévi étaient
remplis île canadiens se rendant nux 'tats-Unis. Le mal est
grand ; qiiunl donc aurons-nous trouvé le véritable moyen
l'arréter ce fléau dont les culItivateurs ressentiront les àHetm i
la présente saison et pour le temps de la moisson.

- La société d'agriculture île comté de Saint-Maarice n fait
lacquisition, pour la ssmine le $49), d'un magnifique étalon
reproilucteuir, né ilune juintiii canadlienîne et dui Perclheroin de
la société d'agriculture du comte de Vereières. Ce cleval, qui
n'est encore âgé que de 3l ans, esýt extrêement bien fait,
plus élégant que les percherons ordinaires et beaucoup pluis
gros et plus fort que nlo chevaux canadiens. Beaucoup de von-
iais.eurs le préfèrent aux percherous importés île Fraince. En
tout cas, ce elevaIl est une preuve de Pexcelent résultat dii
croisement des races. O nous lit qure la même société se pro-

pose de faire pirocliaiiernent 'acquisition d'un autre étalon
Nos cultivateurs commencent à s'apercevoir des avantages
qu'ils retirent île l'amélioraiion des races de chevaux, d'abord

polir leur propres travaux ; ensuite, pour !a vente, le, bons
elhevaux, bienî faits, étant si recherchés depuis qielques an-
liées tanit pour les cliantiers que polir les Etas-U iis. Il n'en
coîte pas plus d'élever îi bon cheval qui se vendra, el mo-
yenne, île $1010 - $150, que d'élever une clétive hiuridelle qui
ne se vendra pas $20.-Constitutinnel.

R E C E T T E
Procod6l aussi sinple qlo eou coutoux pour le ropassage dtes

rasoirs et do tout instrument trauchant

Depuis longtemps on a reconnu qu'un moyen fîcile île re-
passer les rasoirs consiste ;r les f remper une dem i-heure dans
l'eau mélangée d'acide inuriatique (esprit de scl) ou d'un
vingtième de vitriol. A prés cette iinrersion, en les essuyant,
les laissait sécher quelques lteuîres, en les p:ssanit sur la
pierre, ils prennent d'autant plus vite leur tran liaint que l'a-
'ide, ayant mordu également sur toute la sîurfaîce le la lame, a

lait l'olice île la meule, et qu'il l'est plus alors quustion que
d'obtenir le douii sur la pierre. Cette opératiun simple, que
jamais n'a altéré la qualité des bonnes laines île rasoir, a quel-
quefuis, ai, contraire, amélioré de imiaiivaises trempes, sans
qu'on en saclie bien la cause.

Ce procédé a été appliqué avec succès à tous les instruments
tranchants. Ainsi, par exem le, qu'à cliaque heure de repas,
et le soir pour le lendemain, Ie.s ouvriers passent sur les lames
île leurs outils un peu de l'eau mordante dont nous venions
d'indiquer la préparation et qui est si peu coùteuse, et, sans
altérer la trempe de ces instruments, ils se dispenseront dés
repasFages fr(tquenis, beaucoup pius coûteux et pins capables
ul'allérer la-dureté île leurs oitils. C'est-urioiît aux miîoissuîn-
neurs, pour fanîilies, sapes et faux, que s'adr e cet avis, que
inous recommandouàsontefois à tous les ouvriers faisant usage

d'instruments tranchants.

. EDMOND TÉTU,
Détour du Loc Témiscomî.

MOULINS. A COUDRE DE BANNER
Prik varia-nt de$ $0 $25, $40 et $60.

Chaque Cultivateur tart soit peu à l'aise devrait s'emprew,ýr
d'acheter un dles célèbres Moulins à Coudre de Banner, manui-
ficturés par la Compignie des Moulins à Coudre de Banner,

SHElRBROOIRE, P. Q.,
a îles conditions faciles, en payant une partie du prix compin.iiu
et la balance par paiements mensuels.

C'est le mo ulin a coiîdre le plus simple et le plus facile a
iettre en opération. C'est aussi celii quri fait le moins de bru
île tous les moulis constrits jusqu'à ce jour. Rien darl,
mneîamiisme pour embarrasser les Darnes.

Cliîque famille devrait avoir le sien.
l. J. Relleau, miarcland, a accepté 'agence i la Rivipr-

Ouelle pumi r la vente lt ces moulins i coîîdre.

Ori peut aussi se procurer ces différents moulins à coudre, 

Ste. Aitne île la 'ocatière, en s'adressant aiu P'roipri-la;ire li-
la Gazette des Carmpagnes.

S'alre-ser par lettre à .10HN RUTIIVEN, agent-voyagur
géniéru', a la Rivière-ilu- Loirp, comie de Temiscolata.

ASSUREZ VOUS

LA " CITOYENNE " DE MONTREAL
Comp-gnie îl'Assiriiice sur la vie, contre les accident, ut

contre le fuir, il., etc.
P'ré-idetiit, Sir ilHuigli A lan ; Gérant, Ed. Stark, écr.

Jos. G. PELLETIER, N. 1'.
,l avril 1872. Agent d Kamouraskca

CHAMBRE PROVINCIALE DES NOTAIRES
A VIS est, par les présentes, donné niîl mercredi, le pro-

miner mai prouliairr, à 1I heur s A i I., il y aura a Qýu1
tîec, dnris une les salles de l'Université Laval, îîîne assermbM
des. mrimbres de la Ci;mire Pmvinial des Notaires, t
qul 'alors Ph1ilippe Bieaulieu,. de Innuahcherc-niolaire, ý-
iréseiteras devant la dite Chambre pur être atdnis - lt pr.
tique di Notariat.

J. B. DELAGE,
Québec 5 avril 1872. s. C. il. No. 2

APPRENTIS DEMANDÉS
EUX jeunes gens de 16 à 17 ans, trouveraient le l'em.

Pliu coime apprentis-typogrphes, en s'adressant uin
soiissigin é Ed iteir- Propriétaire de la Guzelle dus Culr mu
à Ste. Ane de la Pocaière.-FIRMIN H. PRfOULX,


